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Question avec demande de réponse orale O-000050/2023
au Conseil
Article 136 du règlement intérieur
Alexander Bernhuber, Milan Brglez, Martin Hojsík, Michèle Rivasi, Anja Hazekamp
au nom de la  commission de l’environnement, de la santé publique et de la sécurité alimentaire

Objet: Initiative européenne sur les pollinisateurs révisée – Un nouveau pacte en faveur des 
pollinisateurs

La version révisée de l’initiative européenne sur les pollinisateurs vise à lutter contre la baisse 
alarmante du nombre d’insectes pollinisateurs en Europe.

1. Le Conseil compte-t-il instaurer une coordination plus étroite entre les États membres dans le 
cadre des plans stratégiques de la politique agricole commune et diffuser les bonnes pratiques 
en matière de protection des pollinisateurs sauvages afin de garantir la sécurité alimentaire? 
Comment les États membres luttent-ils contre les facteurs de déclin des pollinisateurs, 
notamment la pollution lumineuse?

2. Quelle est la contribution des États membres quant à la surveillance des populations de 
pollinisateurs sauvages? Envisagent-ils d’apporter leur concours à la mise en œuvre des 
initiatives de l’Union européenne qui existent en matière de surveillance, en facilitant l’accès aux 
terrains privés? Soutiennent-ils un système européen ambitieux de surveillance des 
pollinisateurs en garantissant des ressources suffisantes pour le suivi ainsi que pour le recueil de 
données représentatives, fiables et comparables?

3. Quelles mesures les États membres mettent-ils en œuvre pour développer l’expertise dans les 
domaines de la taxinomie et de la faunistique? Quelles mesures prennent-ils pour accroître la 
capacité des citoyens à surveiller les pollinisateurs, en particulier en vue de créer de nouveaux 
systèmes de surveillance des papillons et autres pollinisateurs et de soutenir ceux qui existent 
déjà? Quelle aide apportent-ils pour accroître la capacité de surveillance des papillons en vue de 
renforcer les systèmes de surveillance existants ou d’en créer de nouveaux et, par ce moyen, 
d’améliorer la représentativité de l’indicateur que constitue le papillon de prairie?

Dépôt: 26.10.2023

Échéance: 27.1.2024


